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Des exemples de fonds de développement 

Concernant les fonds de développement, nous vous proposons deux exemples récents et complets. 

L'entente du projet de la Toulnustouc 

Selon cette entente, il y a une somme de treize millions de dollars (13 M$) qui est prévue comme fonds de 
développement régional. Ce fonds est contrôlé, géré et administré par la MRC Manicouagan. 

Ce fonds est actuellement envisagé pour quatre types d'initiatives, à savoir : 
• Initiative environnementale. Par exemple : aide pour la recherche et l'implantation de sites 

d'enfouissement sanitaire. 
• Initiative sociale. Par exemple : structuration de projets pour satisfaire des besoins de logements 

sociaux. 
• Initiative culturelle. Par exemple : mise en vigueur d'une politique de développement culturel 

récemment adoptée par la MRC (lieux de diffusion, exposition ... ) en partenariat avec le ministre 
de la Culture. 

• Initiative économique. Par exemple : contribution à l'implantation d'incubateurs d'entreprises 
dans le parc industriel. 

Nous annexons à ce texte l'entente concernant le projet Toulnustouc. 

L'entente de mise en valeur intégrée (PMVI) avec la MRC de Sept-Rivières à l'occasion du projet 
Sainte-Marguerite-3 

Selon cette entente, il y avait une composante PMVI traditionnelle (projets à caractère purement 
environnemental) et des initiatives de développement économique ou de relance économique. 

Comme projet à caractère économique, signalons la relance de Uniforêt ainsi que la création d'une 
SOLIDE (Société locale d'investissement et de développement de l'emploi). 

Nous annexons un document interne de travail présentant sous forme de tableau récapitulatif des 
initiatives réalisées ou amorcées par la MRC de Sept-Rivières. 

Rappelons que, dans le projet de centrale Mercier, un programme de mise en valeur intégrée a d'abord 
été envisagé. Cependant, l'entreprise a finalement privilégié un fonds de développement destiné à des 
initiatives locales. 

Désormais, Hydra-Québec favorise le plus souvent la solution du fonds de développement géré par le 
bénéficiaire. Cette façon de faire permet des économies en frais de gestion. Par conséquent, une somme 
plus importante d'argent est disponible pour la réalisation d'initiatives locales. De plus, les bénéficiaires se 
sentent plus libres de leurs initiatives dans la mesure où ces initiatives ne vont pas à l'encontre des 
intérêts d'Hydro-Québec. 

Exemples de fonds de développement 
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ENTRE: 

Er: 

ENTENTETOULNUSTOUC 

HYDRO-QUÉBEC, société légalement constituée en vertu de la Loi sur 
Hydro-Québec (L.R.Q., chapitre H-5), ayant son siège social au 75, 
boulevard René-Lévesque Ouest. à Montréal (H2Z 1A4), agissant et 
représentée par M. André Caillé, son Président-directeur général : 

(ci-après désignée« Hydro-Québec »); 

LA MRC MANICOUAGAN, personne morale de droit public dOment 
constituée en vertu de la Loi sur l'Aménagement et l'urbanisme 
(L.R.Q. A-19.1), ayant son siège social au 768, de la rue Bossé à Baie
Comeau, district de Baie-Corneau, GSC 1 L6, agissant et représentée par 
M. Georges-Henri Gagné, son préfet. et M. André Blais, directeur général 
et secrétaire-~ésorier; 

(ci-après désignée ra «MRC Manicouagan»); 

LES PARTIES DÉCLARENT CE QUI SUIT : 

ATTENDU QU'Hydro-Québec souhaite réaliser un projet de centrale hydroélectrique 

sur la rivière Toulnustouc; 

ATTENDU QUE Hydro-Québec souhaite que ce projet engendre des retombées 

économiques dans ra région de Manicouagan; 

ATTENDU QU'Hydro-Québec et la MRC Manicouagan s'entendent sur la création d'un 

fonds de développement régional afin de favoriser ta réalisation de projets à caractère 

culturel, social, environnemental ou économique dans la région de Manicouagan; 



EN CONSÉQUENCE, LES PARTIES CONVIENNENT DE CE QUI SUIT : 

CHAPITRE 1 : DÉFINITIONS 

Aux fins de la présente entente, et sauf stipulation contraire expresse ou à moins que le 

contexte n'indique un sens différent, les mots et expressions qui suivent signifient: 

1.1 Calendrier de réalisation : Le calendrier de réalisation prévu et joint en annexe 

à la présente entente. 

1.2 Certificat d'autorisation : Le certificat d'autorisation délivré conformément à la 

section IV.1 de la Loi sur la qualité de l'environnement (l.R.Q., c. Q- 2). 

1.3 

1.4 

Fonds de développement régional : Le fonds constitué par la MRC 

Manicouagan conformément à l'article 5.1 de la présente entente. 

Projets admissibles: projets ayant pour objet l'amélioration ou la mise en 

valeur de l'environnement, la création, l'amélioration et l'entretien des 

infrastructures locales de la MRC Manicouagan ou l'appui au développement de 

la communauté de Manicouagan. 

1.5 Projet Toulnustouc : Le projet de centrale hydroélectrique sur la rivière 

Toulnustouc, tel que décrit en annexe sous réserve de toute variante retenue par 

Hydro-Québec. 

CHAPITRE 2 : OBJET DE L'ENTENTE 

2.1 L'objet de la présente entente est de créer un Fonds de développement régional 

afin de favoriser la réalisation de projets à caractère culturel, social, 

environnemental ou économique sur le territoire de la MRC Manicouagan. 



CHAPITRE 3 : CONDITIONS PRÉALABLES 

3.1 La présente entente n'est valable et effective que dans la mesure où les 

conditions suivantes ont été remplies au préalable : 

a) le conseil d'administration d'Hydro-Québec a approuvé la présente 

entente; 

b) la MRC Manicouagan a approuvé par résolution la présente entente : 

c) Les Certificats d'autorisation à l'égard des projets de dérivation partielle 

des rivières Portneuf et Sault aux Cochons ont été émis et les travaux de 

construction relativement à chacun de ces projets ont débuté : 

d) le Certificat d'autorisation est émis à l'égard du Projet Toulnustouc 

permettant de procéder à sa construction et à son exploitation à des 

conditions et un échéancier qui sont acceptables à Hydro-Ouébec, celle-ci 

agissant de manière raisonnable. 

3.2 Hydro-Québec et la MRC Manicouagan s'engagent à prendre les moyens requis 

pour soumettre dans les meilleurs délais l'entente pour approbation interne. 

3.3 le cas échéant, Hydro-Québec avise la MRC Manicouagan du caractère non 

acceptable du Certificat d'autorisation émis à l'égard du Projet Toulnustouc dans 

les trente (30} jours de sa date d'émission. Dans un tel cas, la présente entente 

est résiliée de plein droit dès l'émission de l'avis d'Hydro-Québec. A défaut d'avis 

dans ledit délai, le Certificat d'autorisation est réputé avoir été émis de façon à 

permettre la construction et l'exploitation du Projet Toulnustouc à des conditions 

et un échéancier acceptables à Hydro-Québec. 
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CHAPITRE 4 : DESCRIPTION TECHNIQUE DU PROJET 

4.1 La description technique du Projet Toulnustouc est jointe à l'annexe 4.1 à la 

présente entente. 

4.2 Le Calendrier de réalisation du Projet Toulnustouc est joint à l'annexe 4.2 à la 

présente entente. 

CHAPITRE 5: FONDS DE DÉVELOPPEMENT RÉGIONAL 

5.1 La MRC Manicouagan constitue un Fonds de développement régional afin de 

recevoir les montants prévus aux articles 5.3 et 5.4. 

5.2 Le Fonds de développement régional est contrôlé, géré et administré 

exclusivement par la MRC Manicouagan ou par une entité juridique créée et 

r contrôlée par la MRC Manicouagan et est utilisé uniquement aux fins d'assurer 

le financement de Projets admissibles dûment approuvés par résolution par la 

MRC Manicouagan. 

0 
I 

5.3 Sous réserve des articles 3.1 et 3.3, Hydre-Québec verse au Fonds de 

développement régional la somme de treize millions de dollars (13 000 000 $), 

dans les trente (30) jours qui suivent la date du Certificat d'autorisation en regard 

du Projet Toulnustouc. Le cas échéant, le versement est reporté à la date où 

toutes les conditions prévues à l'article 3.1 sont réalisées. 

5.4 Hydra-Québec verse au Fonds de développement régional un montant 

représentant 0,5 % ~es coûts de projet en regard de la ligne à 315 kV pour 

raccorder la centrale de la Toulnustouc au réseau principal et décrite à l'annexe 

4.1 à la présente entente. Sous réserve des articles 3.1 et 3.3, ce versement 

s'effectue dans les trente (30) jours qui suivent la date d'émission du Certificat 

d'autorisation en regard de cette ligne de transport. Le cas éché:o . 
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5.5 

5.6 

versement est reporté à la date où toutes les conditions prévues à l'article 3.1 

sont réalisées. 

Les contributions versées dans le cadre de la présente entente libèrent 

Hydra-Québec de toute obligation relativement à son programme de mise en 

valeur intégré (PMVI) en regard du Projet Toulnustouc incluant la ligne de 

transport visée à l'article 5.4. 

Jusqu'à la date de mise en service du Projet Toulnustouc, la MRC Manicouagan 

transmet â Hydra-Québec un résumé descriptif des Projets admissibles 

contenant l'infonnation technique et financière pertinente avant leur approbation 

par la MRC Manicouagan. 

5. 7 La réalisation des Projets admissibles ne doit en aucun cas avoir pour effet 

d'entrer en conflit avec le plan général d'aménagement du Projet Toulnustouc. 

CHAPITRE 6 : COMMUNICATIONS 

6.1 Les parties coordonnent leurs communications relatives à la présente entente. A 
cet effet, les parties se tiennent mutuellement infonnées raisonnablement à 

l'avance, de toute initiative ou autre activité de communication menée en regard 

de la présente entente, notamment au moyen de publicité, de conférences et 

communiqués de presse ou de tout autre matériel imprimé ou électronique. 

6.2 Les parties conviennent de se transmettre l'une à l'autre, d'une manière efficace 

et rapide, toute l'information pertinente à l'objet de la présente entente. 

CHAPITRE 7 : DISPOSITIONS FINALES 

• 

0 --- 7.1 Le préambule et les annexes de la présente entente en font partie intégrante. 
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7.2 La prësente entente ne peut être amendée qu'avec le consentement écrit des 

parties. 

7.3 La présente entente lie les parties, leurs successeurs et leurs ayants droit. 

7 .4 Une partie ne peut céder les droits et obligations découlant de la présente 

entente à une tierce partie sans fe consentement de l'autre partie, étant entendu 

que le consentement ne peut être refusé dans le cas où la cession est effectuée 

en faveur d'une entité juridique sous le contrôle exclusif direct ou indirect de la 

partie cessionnaire et dans la mesure où la partie cessionnaire garantie 

l'exécution de la présente entente par cette entité juridique sous son contrôle 

exclusif. 

CHAPITRE 8 : ENTRÉE EN VIGUEUR 

8.1 La présente entente entre en vigueur le jour de sa signature par les parties et est 

effective après fa réalisation de toutes les conditions préalables décrites à 

l'article 3.1. Si ces conditions ne sont pas toutes réalisées au plus tard le 31 

décembre 2002, la présente entente est résiliée de plein droit dès l'arrivée de ce 

terme. 

Signée à Baie-Corneau, le 28 octobre 1999. 

P~ HJDRfl-OUÉBEC 

~~ (l:.,l\i: 
ANDRÉ CAILLÉ 
Président-directeur. général 

Directeur général et secrétaire
trésorier 
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CONSEIL D'ADMINISTRATION D'BYDllO,QUÉ.BEC 

EXTRAIT du procù-verbaJ de la r6union du conseil d'ad
ministration d'Hydro-QuEbec tenue 1 Montt&l le jeudi 
8juin 1995 

HA-49~123/9S DÉVELOPPEMENT ÊCONOMJQUE rr 
SOCIAL • APPLICATION DE LA POLffl
QUE J>E MISE EN VALEUR INTÉGRÉE 
POUR LA PHASE 1 DU PROJET SAINT& 
MARGtJERITE.3 

ATŒNDU QU'wi engagement envers Uniforët-Pâte Pon 
Cartier iDC. (Uniforêt) a été pris par Hydro-Qu6bec dans une lettre sigœ.e le 
29 juin 1994 par M. Armand Couture et qu'il y a lieu d'honorer cet enp
gemem fait à la demande de la MRC de Sept-Rivi!res, copie de cene Jeure 
!!tant vcrsœ au doaier du pr&ent proœs-verbal ; 

ATTENDU QUE Je Conseil d1admüûsuanon doit approuver Je 
versement de ta somme de 5 000 000 S à Uniforêt car la Mumcipalit.4 régio
nale de comtj de Sept-Rivières (MRC de Sept-Rivi~rcs), organisme admis
sible au crMït de la mise en valeur ~grée pour Je projet Samœ
Marguerite-3. ne peut légalement effectuer un fcl versement cJle-m!mc i 

ATr.ENDU QUE la direction d'Hydro-Qu6bec devri rediscuter 
avec la MRC de Sept.Rivières afin de s'assurer que tout versement l 
Uniforêt d'un crfdit de mi~ en valeur intégr6e est toujours opportun ; 

A1TENDU QUE la direction d'Hydro-QUQ)ec fera .rappon à la 
prochaine réunion du Conseil d'administration sur la façon dont Je dossier a 
~conclu. 

EN CONS!QUENCE, sw- proposition d\lmcnt faite et appuy6e, 
il est unanimemem 

RÉSOLU! 

. DE rendre disponfble. dans Je cadre de la réalisation de Ja 
phase l du projet d'amEnagemcot de la rivi~re Sainœ-Margueritc-3 (Cf. HE-
84-27 /94), un crédit de 28 250 000 $ afin de compJiter l'application des 
programmes définis à la Politique de mise en valeur intégrée approuvk par 
le Conseil d1administtation aux termes de sa ~solution HA-46S-27S/93 du 
lS décembre 1993. c:e cddit ne devant itre versé aux organismes admissi
bles i!num«és ci-dessous qu'après la conclusion des ententes à inteIVenir 
entre ces denüen et Hydro-Qu~bec représentée par toure personne autorish 
conform~ment à l'article 1.16 du Rtpertoire des pouvoirs d'approbation; 



DE d&:larer Jes organismes suivants admissibles aux prognm
mes idcarififs ci-dessous qui d6couleat do la Politique de mise en valeur. 
intép: 

Prot~ de mise en valeur de l'em!ironnement 

Galllx 
Ville de Sept•Îles 
Mumci~ regionalc de com~ de Sept--Riviires (MR.C de Sept-Rivi!res) 

Programme d'appui au dévelop3?Dt rEgjoml 

MR.C de Sept-Rivières 

éram enœndu que l'entente fiDaJc inlirul6e c Entente Uasha, Male Manl
Urenam (1994) • approuv6e par le Conseil d'administration aux termes de sa 
résolution HA-473-95/94 du 4 mai 1994 constime l'application du 
programme d'appui au db'eloppement des commuoautés autochtones de la 
politique prfcilEe pour 1a phase 1 du projec Sainrt-Marguerite-3 et que les 
obligariom d"Hydr~bec en vertu de èeue entente représentent 
32 100 000 S (dollars de rhlisadon). 

DE demander à la direction d'Hydro-Qu!bec, en teDal'lt compte 
de J'engagemem pris par cette derrü!RS, de rêexamiDer avec le MRC de Sept 
Ri~rcs, l'opportuniœ de verser diteciement à Unifor!t uo montant de 
S CXX> 000 Set de faire rapport au Conseil d'administratioo des risultais de 
ces discussions ; 

DE verser, sous ~ive des discus.sioos ci-haut mentionnées, de 
la maaiaœ çODVenue avc,; la MR.C de Sept~Ri\'iim. en venu du Progranune 
d'appui au développement r~gional, un mont3!lt de 5 000 <XX>$ à être pui~ 
à meme le c;ridit de mise en valeur i.n~grfe approuv6 ,1-dessus, et ce. 
conform!mem à la r~solution 104-94 adopr& le 28 juillet 1994 par la MR.C 
de Sept-Rivières et dom copie est versœ au dossier du pdsenc proœs .. 
verbal, .sous .réserve de l'adoption par cette dcmi~re d'une résolution 
complémcntalle conforme à ses attributions et dont un projet est ~gaiement 
ve~ au dossier du prisent proœs-verbal ; il est entendu que cette somme 
ne sera versée qu'à la suite de la conclusion des enœnres Déœssaires à 

· intervenir e~ cette demi!re et Hydro-Qulbec représenth par toute 
personne autorisée conformément à l'article 1.16 du R~pertoire des pouvoirs 
d'approbadoo i 

DE verser directerneot à la Fondation de la faune du Québec, en 
vern.a du Programme de mise en valeur de l'environnemen,, un montant de 
250 000 S à êtt1: puis~ à même Je crédit de mise en valeur intégrte approuv~ 
ci-dessus et d":autoriser M. Da.nlel Dubeau, vice-prtsident, Environnement. 
à transmettre à l'orgarusmc pr6:i~ la somme autori.sh ci-<iessus, le tout, 
conform!menr aux modalités prévues dans le contrat de financement 
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intervenu enue cette demi!re et Hydro-Qœbec le 19 octobre 1989 et dom 
copie est vers& au dossier du prfscnt pndrverbal ; 

D'e~riner. en co112quence, que Je coù.r de l'application des 
programmu de la Politique de mise en valeur intigr& pour la phase 1 du 
projet Sainœ-Margucriœ-3 a'6lhe à 60 350 000 S (dollars de r6alisation) i 
sa mise en service ou 2.4 ~ de la valeur globale autoris6e pour cc projet. 
dpani comme suit : 

- 28 250 000 S pour l'application des programmes de mise en valeur de 
l'cnvircmœmcot et d'appui au dtvcloppement r6gional 

.. 32 100 000 $ pour l'application du programme d'appui au d6veloppemen& 
des çommunaut68 au1œhtones. 

COPIE CERTIFIÉE CONFORME 

la Secr4wre adjointe, 

\1 UJ,.J_, ,,..._ . J., { \ 
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r\Hydro 
~ Québec 

Programme de misa en valeur Intégrée 

MRC de Sept-Rivières 
transfert de crédit Sept-lies 

Avances 700 000,00 $ 
Aménaa. sites hlst. Riv. Pentecôte B 
Aménaa. paysager Eallse St-Alexandre 
Assain. eau Moisie 
Base pleln arr Goélands 
Centre communautaire Lac Dalgle 
Centre communautaire Pfgou 
PMVI gestion administatlve 
Pavmon thématique Riv. eux Rochera 
Rénovation Eglise Secré-Cœur 
Rivlère-PenteoOte prise d'eau Incendies 
Rivière-Pentecôte sites hisl. A 
Rlv.-PentecOte aqueduc et égouts 
Relance Uniforêt 
Amélloratlon lie Grande-Basque 
AméHora\ion station de ski Gailb< 
Construction d'un sentier d'hébertisme 
Création d'une SOLIDE 
Traitement de l'eau potable Port-Cartier 
Halte routière Moisie 
Eau potable dans le quartier de Grasse 

Total 
Solde 

) 
1 .,\Jl1 

C,.dltallou, -
14100 000,00 $ · 

60 000,00 $ .• ·• · . 
14160 000,00 $ .. 

- 552 366,69 $ -552 366,69 $ 
987 623,00 $ 986 799,59 $ 823,41 $ 
200000,00 $ 163 728,62$ 36271,38$ 

1 107 516,00 $ 1107 049,65 $ 468,35$ 
353542,00 $ 297 449,25$ 56092,75$ 
200000,00 $ 175 336,67 $ 24663,33$ 
165000,00$ 0$ 165000,00$ 
100000,00$ 72 589,99 $ 21410,01 $ 
742 000,00$ 666 449,17 $ 75550,83$ 
66000,00$ 44 275,69 $ 21724,31 $ 
45000,00$ 42 469,24$ 2530,76$ 

263509,00$ 2108B0,90$ 52627,10$ 
150 000,00$ 0$ 150000,00$ 

5 000 000,00 $ 6 000 000,00 $ 0,00$ 
320 000,00$ 314 060,78 $ 5939,22$ 

2 245 000,00 $ 2 105 895,49 $ 139104,51 $ 
18000,00 $ 18 000.00 $ 0,00$ 
85000,00 $ 85 000,00 $ 0,00$ 

1 333 000,00 $ 1 000 000,00 $ 333000,00$ 
114530,00 $ 0$ 114530,00$ 
55500,00 $ 0$ 55500,00$ 

13 551 221,00 $ 12 642 351,73 $ 708 8tl9,27 $ 
608779,00$ 1317648,27 $ 

Lee données figurant sur ce tableau sont aoue toutes réaervea 
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Mat d'avancement 

Transfert DDII" rlnltlatwa ·Am61oraUon da ri1e Gnnte BaacnJa 

terminé/osa de PlllCllHI DM lnauauré 
terminé 
terminé/pas de plaaue D8S lnauaure 
termlnêlolaaue en commande lnauall'8tlon -"-"~ 2002 
terrnlné? 
Crédit Initial ODlté à 165 000$ en novanae 2001/en altenle 

terminé 
terminé/ Plaoue commandée novembra 2001 
tennlné/pas de Dlaaue ne11 :.-·-·-

tennlnê/pas da Dlaaue Daa 

en attente convention-.• -,-- ooir a11na1ure odobre 2001 
tennlnê 
terminé 
tennlné? Travaux au chalet?/Daa llllllllluré naa o1aaué 
terminé/ oaa fnauaur6 D8S DlaCll.t9 
terminé 
terminé 
en attente QU8 ra arolat d'aqueduc QlBtlarde Graaae soit_.., 

~ 
~ . ~ 

~ 
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~ 




